
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Certains d’entre vous, promus brigadier par la 

CAPN du 30 mars 2017 et ayant postulé pour 

une mutation sur le sgami Paris ont reçu 

dernièrement le courrier ci-joint. Vous y avez 

sûrement répondu dans les délais contraints 

qui vous étaient impartis. Au choix, 2 

POSSIBILITES 

- ACCEPTER  LA MUTATION 

- PRENDRE L’AVANCEMENT DE BRIGADIER 

Conformément au décret 2004-1439, 

les fonctionnaires de police ont 

comme seule obligation d’être tenus 

statutairement sur le ressort du 

sgami d’appartenance pendant trois 

ans, ce qui est le cas en obtenant 

votre mutation sur le sgami Paris. 

En vous obligeant à signer ce document, 

l’administration vous condamne à un retrait du 

tableau d’avancement et vous empêche de candidater sur les prochains mouvements de 

mutation (suite au retrait de candidature). 

 

La CFTC-POLICE a saisi la DRCPN afin que ces dispositions soient rapidement supprimées. Dans l’attente du retour au 

respect des textes, la CFTC-POLICE vous invite à la contacter afin de vous indiquer les démarches à suivre pour 

conserver votre avancement et votre mutation. 

 

 

Pour tout renseignement 06 95 71 19 43 ou bureau-national@cftcpolice.fr  

www.cftcpolice.fr  … La CFTC-POLICE au service de tous les policiers ! 

CE MESSAGE EST UNE ALERTE EMANANT DU SYNDICAT CFTC-POLICE 
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